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Préambule

1) 	P hilosophie et particularités du dispositif  
	 d’éducation permanente

Des différentes rencontres et ateliers organisés entre le public, les instan-
ces et l’équipe de la mpa afin d’optimiser nos services au public associatif 
et de faire évoluer nos pratiques pédagogiques, sont apparus un désir et 
un besoin de modélisation des pratiques de la mpa.

Désir : accompagner les associations par une démarche transversale, 
commune à tous les services et aux animateurs-conseils, cette démarche  
devenant une pratique systématique de découverte et de précision des 
attentes afin de déterminer avec justesse la nature de l’encadrement 
dont l’association a besoin. Le tout dans le respect d’une programmation  
précise, dans les limites des ressources humaines et des attentes.

Besoin : installer une dynamique respectueuse des principes de l’éduca-
tion permanente, avec un volume de demandes important (près de 1000 
associations dans le réseau de la mpa), de natures les plus diverses (de-
mandes de formations « à la carte », missions particulières des C.A., des 
animateurs-conseils, bien-être sur le lieu de travail, épanouissement per-
sonnel, conduite et gestion de projets…).

Préambule
Préambule
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Des informations peuvent être obtenues auprès de la mpa :  
info@mpa80.be
Néanmoins, les secteurs de formations et de développement d’outils  
pédagogiques suivants peuvent être considérés comme des matières  
récurrentes traitées par nos services :

1.	 L’asbl
2.	 La Comptabilité des asbl
3.	 L’Emergence et la conduite de projets
4.	 Les Forums associatifs
5.	 Jeunes artistes
6.	 La Photographie
		  a : La Technique
		  b : Le Flash
7.	 L’Expo associative
8.	 Le Système de Publication Pour l’Internet Partagé : SPIP
9.	 La Web Radio «Route90.be»
10.	 La Web TV «FullTV»
11.	 Animer un Espace Public Numérique : EPN
12.	 L’Hebdo-mail « MPA Express »
13.	 L’Infographie et le Graphisme
14.	 Le Magazine « Impact associatif»

La démarche d’éducation permanente mise en place par la maison pour 
associations s’appuie sur trois éléments indissocciables et complémentai-
res: 
	 1.	 L’outil pédagogique qui constitue le support technique  
		  et méthodologique
	 2.	 La formation qui est le moment d’animation et de réflexion basé 	
		  sur les outils
	 3.	 L’animateur-conseil qui constitue le lien entre l’outil, la formation 
		  et le public-cible, les acteurs de la vie associative.
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Cinq principes se sont alors imposés, qui sont tout à la fois la philosophie 
qui guide le traitement des demandes, l’originalité et les points forts du 
projet de la maison pour associations :

	 - transversalité
	 - partenariat
	 - modularité
	 - mise en séquences
	 - appui logistique

- transversalité des formulaires et pratiques professionnelles, d’un 
animateur-conseil à l’autre ;

- partenariat entre les différents animateurs-conseils sur base de la 
précision des attentes, et partenariat avec l’association demandeuse, véri-
table acteur de son développement ;

- modularité des formations et outils pédagogiques afin de personna-
liser et d’adapter au mieux la réponse aux demandes des associations ;

- traitement en séquences, permettant à chaque association d’évo-
luer au gré de ses possibilités tout en bénéficiant d’un coaching des ani-
mateurs de la mpa, le temps nécessaire à l’appropriation des outils et à 
l’acquisition de son autonomie ;

- appui logistique de deux types :
	 . 	appui permettant le développement optimal des projets des 
		  associations (salles de réunions, hall polyvalent, matériel divers)
	 . 	support logistique à la communication, développé en interne ou  
		  en partenariat et permettant une visibilité maximale des projets 
	  	 des associations (webzine, site internet, « Impact », « route 90 »,  
		  « full TV »…).

2) 	P rogramme de formations et outils pédagogiques  
	 adaptés
L’évolution des demandes, législation, pratiques d’animation et des  
techniques, de notre questionnement aussi, par rapport à la réponse à  
donner à cette évolution font que le programme des formations et les 
outils pédagogiques sont en constante adaptation.

Outil
pédagogique

FormationAnimateur
- conseil

Public-cible:
Acteurs de la 
vie associative



4

Des informations peuvent être obtenues auprès de la mpa :  
info@mpa80.be
Néanmoins, les secteurs de formations et de développement d’outils  
pédagogiques suivants peuvent être considérés comme des matières  
récurrentes traitées par nos services :

1.	 L’asbl
2.	 La Comptabilité des asbl
3.	 L’Emergence et la conduite de projets
4.	 Les Forums associatifs
5.	 Jeunes artistes
6.	 La Photographie
		  a : La Technique
		  b : Le Flash
7.	 L’Expo associative
8.	 Le Système de Publication Pour l’Internet Partagé : SPIP
9.	 La Web Radio «Route90.be»
10.	 La Web TV «FullTV»
11.	 Animer un Espace Public Numérique : EPN
12.	 L’Hebdo-mail « MPA Express »
13.	 L’Infographie et le Graphisme
14.	 Le Magazine « Impact associatif»

La démarche d’éducation permanente mise en place par la maison pour 
associations s’appuie sur trois éléments indissocciables et complémentai-
res: 
	 1.	 L’outil pédagogique qui constitue le support technique  
		  et méthodologique
	 2.	 La formation qui est le moment d’animation et de réflexion basé 	
		  sur les outils
	 3.	 L’animateur-conseil qui constitue le lien entre l’outil, la formation 
		  et le public-cible, les acteurs de la vie associative.

3

Cinq principes se sont alors imposés, qui sont tout à la fois la philosophie 
qui guide le traitement des demandes, l’originalité et les points forts du 
projet de la maison pour associations :

	 - transversalité
	 - partenariat
	 - modularité
	 - mise en séquences
	 - appui logistique

- transversalité des formulaires et pratiques professionnelles, d’un 
animateur-conseil à l’autre ;

- partenariat entre les différents animateurs-conseils sur base de la 
précision des attentes, et partenariat avec l’association demandeuse, véri-
table acteur de son développement ;

- modularité des formations et outils pédagogiques afin de personna-
liser et d’adapter au mieux la réponse aux demandes des associations ;

- traitement en séquences, permettant à chaque association d’évo-
luer au gré de ses possibilités tout en bénéficiant d’un coaching des ani-
mateurs de la mpa, le temps nécessaire à l’appropriation des outils et à 
l’acquisition de son autonomie ;

- appui logistique de deux types :
	 . 	appui permettant le développement optimal des projets des 
		  associations (salles de réunions, hall polyvalent, matériel divers)
	 . 	support logistique à la communication, développé en interne ou  
		  en partenariat et permettant une visibilité maximale des projets 
	  	 des associations (webzine, site internet, « Impact », « route 90 »,  
		  « full TV »…).

2) 	P rogramme de formations et outils pédagogiques  
	 adaptés
L’évolution des demandes, législation, pratiques d’animation et des  
techniques, de notre questionnement aussi, par rapport à la réponse à  
donner à cette évolution font que le programme des formations et les 
outils pédagogiques sont en constante adaptation.

Outil
pédagogique

FormationAnimateur
- conseil

Public-cible:
Acteurs de la 
vie associative



5

Emergence et 
gestion de projet

L’animation de séances collectives ou de formations permet de placer le promo-
teur de projets face aux réalités de montage d’un projet. 

De la définition des finalités, des objectifs généraux et opérationnels, à l’identi-
fication des ressources (capital social, culturel, économique et symbolique), les 
membres de l’association sont amenés à trouver eux-mêmes des réponses aux 
exigences du montage et du développement d’un projet associatif. Cela a pour 
but de les rendre « acteurs » de leurs projet et non pas « consommateurs des 
services MPA ». Rappelons que l’autonomie de l’association est au cœur de l’ac-
tion de la Maison Pour Associations. Ce travail est facilité par l’accompagnement 
proposé tant par les formateurs que par les animateurs-conseils qui s’appuient 
largement sur le réseau associatif local. La mpa favorise le maillage entre pro-
moteurs de projets afin de préconiser l’échange d’expériences. Il s’agit donc de 
consolider les actions par la pédagogie du projet et d’en favoriser l’auto-évalua-
tion dans une démarche réflexive partagée au sein du secteur d’activité. 

Cette pratique doit, à terme, positionner collectivement les promoteurs dans 
une capacité d’évaluer, d’exprimer et de revendiquer ce qui fait le sens de leur  
action.
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Objectifs
et méthode

Objectifs généraux

	 -		 Viser l’autonomie de l’association par des démarches d’auto-formation 		
			  collectives et basées sur les principes de la pédagogie inductive;

	 -		 Consolider les actions par la pédagogie du projet et en favoriser  
			  l’autoévaluation dans une démarche réflexive partagée au sein du  
		  secteur d’activité. Cette pratique doit, à terme, positionner collectivement 
		  les promoteurs dans une capacité d’évaluer, d’exprimer et de revendiquer 
	  	 ce qui fait le sens de leur action.

Objectifs opérationnels

	 -	 Animation de séances collectives ou de formations qui placent le  
		  promoteur de projets face aux réalités de montage d’un projet. (définition 	
		  des finalités, des objectifs généraux et opérationnels, identification des 		
		  différents capitaux social, culturel, économique et symbolique); 

	 -	 Les membres de l’association sont amenés à trouver eux-mêmes des  
		  réponses aux exigences du montage et du développement d’un projet  
		  associatif, afin de les rendre « acteurs » de leur projet;

	 -	 L’accompagnement proposé par les formateurs et par les animateurs- 
		  conseils s’appuie largement sur le réseau associatif local. Les membres de 
		  l’association ou les promoteurs de projets sont mis en contact avec 
		  d’autres associations qui œuvrent dans le même secteur afin d’échanger  
		  et de bénéficier de l’expérience de chacun. 
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Les associations deviennent membres de la  
Maison Pour Associations dès lors qu’elles  
ratifient la Charte de la MPA qui contient les enga-
gements respectifs des associations et de la MPA 
ainsi que l’adhésion à des valeurs et principes qui 
fondent l’action de la MPA. 

Outre la signature de la Charte, l’appartenance 
au réseau est matérialisée par un questionnaire 
complété par un représentant de la structure ad-
hérente.
Ce formulaire permet de récolter des informa-
tions relatives à la structure, à son objet social 
ainsi qu’à ses activités. Il favorise le rôle de « cour-
roie de transmission » de la MPA qui peut ainsi 
mettre en contact ses membres entre eux et les 
informer des activités menées à leur intention. Le 
questionnaire constitue la première étape de la 
démarche visant à l’émergence et à la conduite 
de projet, il permet une première découverte du 
demandeur. 

et charte d’adhésion
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CHARTE de la mpa 
 
 
 
 
1. Introduction 
 
 
La mpa situe son action dans le cadre d’initiatives de « seconde ligne », à 
savoir, des activités de soutien et de mise en réseau des associations et des 
initiatives publiques évoluant dans le social et/ou le culturel. 
 
Les initiatives visées prioritairement par notre réseau sont celles développées 
au sein des 15 communes de l’entité de Charleroi.  
 
 
2. Objectifs généraux 

 
 Constituer un réseau d’associations, de services publics et de 

travailleurs de l’action sociale et culturelle qui à travers l’échange de 
compétences et d’expériences, a pour objectifs de répondre aux 
besoins des associations et d’assurer la cohérence des actions locales.  

 Créer des espaces de rencontre, d’échanges et de confrontation 
permettant de dynamiser le réseau. 

 Mettre en place des espaces de formation et d’information à 
l’intention des membres du réseau.  

 Apporter des réponses de plus en plus « pointues » aux besoins 
techniques et logistiques des associations 

 
 
 
3. Engagement de la MPA 
 
L'appartenance au réseau est matérialisée par un questionnaire complété 
par un représentant valablement désigné par  sa structure et par la signature 
de la présente Charte. Ce questionnaire contient des données 
d'identification des activités menées. 
 
La MPA s'engage à ne pas diffuser le fichier complet reprenant l'ensemble 
desdites données. Cependant, pour répondre à des demandes valablement 
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justifiées et qui répondent à l'objectif de maillage, la MPA peut produire et 
communiquer des extraits de cette base de données uniquement au sein du 
réseau. 
 
La MPA ne peut en aucun cas être tenue responsable de la qualité des  
données transmises par les membres du réseau. Elle n'a aucun devoir de 
contrôle quant à la qualité des intervenants et des interventions des membres 
du réseau.   
 
La MPA décline toute responsabilité quant aux actions qui seraient menées 
par des intervenants qui ne seraient pas valablement désignés par leurs 
structures. 
 
4. Valeurs et principes qui fondent l'action du Réseau 
 
Les membres du réseau mpa s’inscrivent dans le respect des droits 
fondamentaux de la personne et notamment de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne ainsi que de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme. 
Les membres du réseau de la mpa agissent au sein du réseau et à l’extérieur 
de celui-ci, en accord avec les principes suivants : 
 

 Le respect : pas de jugement de valeur à l'égard des autres membres, 
quant au fonctionnement et aux activités.  

 la transparence dans les actions impliquant les membres du réseau 
 l’égalité dans le traitement des partenaires et des projets (pas de 

hiérarchisation en fonction de la taille, de l'appartenance 
philosophique, idéologique, politique,.. ) 

 l’implication dans les activités du réseau et l’acceptation que les 
coordonnées soient communiquées au sein du réseau (suivant des 
dispositions définies éventuellement par convention)  

 la participation au réseau mpa ne peut en aucun cas servir un but 
lucratif.  

 
5. Domaines d’action 
 
Les initiatives concernées par le réseau s’inscrivent dans une ou plusieurs des 
thématiques suivantes : 

 Social ; 
 Culture et loisirs ; 
 Emploi/Formation ; 
 Logement ; 
 Santé ; 
 Famille ; 
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6. Objectifs opérationnels de la MPA  
 
La mpa situe son action à un niveau socio-pédagogique. Elle oriente et 
conseille les intervenants tout au long du déroulement de leurs projets, de la 
conception à l’évaluation. Elle vise à accroître les compétences 
professionnelles des acteurs sociaux et non à s’y substituer. 
 
La mpa veillera notamment à  : 
 

1. Organiser des lieux de rencontre et d’échanges (réels et virtuels) ou le 
savoir professionnel puisse s’exprimer et se clarifier, où des attentes et 
des besoins puissent se définir. Permettre l’émergence de stratégies 
d’action collectives. 

 
2. Créer un réseau de communication performant au service des 

institutions et des acteurs. 
 

3. Fournir un travail d’analyse et d’interprétation collective et partagée 
(ouverture au sens). 

 
4. Apporter une aide à la décision ouvrant vers une éventuelle 

transformation ou développement des pratiques professionnelles. 
 
5. Répondre aux besoins des associations et des initiatives locales en 

privilégiant trois axes : - Info/service Droit 
- Appui à la comptabilité et à la gestion 
- Appui pédagogique 

 
 
7. Conditions d’adhésion 
 
Les personnes, associations et services publics qui souhaitent adhérer au 
réseau mpa s’engagent à une participation active aux activités du réseau et 
au respect de la présente charte qui a valeur contractuelle. 
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8. Litiges 
 
Tout litige lié au non-respect de la Charte du réseau mpa est du seul ressort 
du Conseil d’Administration de la mpa sans qu’il soit tenu de se justifier des 
décisions prises en son sein. Le non-respect de cette Charte peut entraîner 
l'exclusion du réseau.  
 
 
 
 Par la présente, 
 
L’institution…………………………………………………………………………………… 
Adresse……………………………………………………………………………………….. 
Représentée par……………………………………………………………………………….. 
Déclare adhérer à la charte du Réseau mpa. 
 
 
Date :     Signature : 
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  Répertoire des Acteurs Sociaux du Pays de Charleroi   
FORMULAIRE CARNET DE BORD : Doc 1 Découverte du demandeur 

Association :            NOM 
 Service :      NOM 

 Sigle 
 Sigle 

Siège social : (adresse) Rue  N°  Bte  
CP  Localité  
Téléphone   Fax  
Site  http:// 
Email   @ 

Représentée par :             1 
(ou personne à contacter) 

N. Prénom  Fonction  
Tél privé  Email perso  

2 N. Prénom  Fonction  
Tél privé  Email perso  

3 N. Prénom  Fonction  
Tél privé  Email perso  

4 N. Prénom  Fonction  
Tél privé  Email perso  

5 N. Prénom  Fonction  
Tél privé  Email perso  

 

Heures d'ouverture :  Lundi :  ............ …………………………   

  Mardi :  ....................................................  

  Mercredi :  ....................................................  

  Jeudi :  ....................................................  

  Vendredi :  ....................................................  

  Samedi :  ........................................ ……… 

  Dimanche :  ....................................................  

 

Quel est votre statut ? 
 

o ASBL 

o ASBL en formation 

o ASBL en liquidation 

o Association de fait 

o AISBL 

o Entreprise privée 

o Organisme public 

 

 

 

Le cas échéant, organisme par lequel votre structure est gérée : ……………………………………………………………..  

organisme par lequel votre institution est agréée : ………………………………………………………….. 
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ACTIVITE 

 
Quelle(s) est(sont) votre(vos) activité(s) ? 
 

o 1 Information des professionnels o 3 Gestion d'actions, d'organismes 

o 2 Information des personnes o 4 Accompagnement des personnes 
 

Quel(s) est(sont) votre(s) domaine(s) d’intervention ? 
 

o 1 Scolaire o 4 Social o  7    Logement  
o 2  Emploi o 5 Famille o  8  Santé 

o 3 Formation o 6 Culture et loisirs  
 
 

Précisez  
 

  Scolaire :  . 
 

1. �  Education     __  

2. �  Actions péri-scolaires   __  

3. �  Autre : ………………………………………….. __  
 

  Emploi :  . 
 

4. �  Emploi     __  

5. �  Accès à l’emploi    __  

6. �  Insertion Professionnelle   __  

7. �  Coopération et développement  __  

8. �  Création d’entreprise   __  

9. �  Autre : ………………………………………….. __  
 

  Formation :  . 
 

10. �  Formation     __  

11. �  Formation professionnelle initiale  __  

12. �  Formation professionnelle continue  __  

13. �  Alphabétisation    __  

14. �  Autre formation en direction des adultes __  

15. �  Ateliers     __  

16. �  Autre : ………………………………………….. __  
 

  Social :  . 
 

17. �  Droits     __  

18. �  Droits sociaux    __  

19. �  Droits des étrangers    __  

20. �  Droits de l’homme    __  

21. �  Action sociale et solidarité   __  

22. �  Lutte contre le racisme   __  

23. �  Accompagnement à domicile   __  

24. �  Développement social urbain   __  

25. �  Travail de quartier    __  

26. �  Délinquance et sécurité   __  

27. �  Aide psychologique    __  

28. �  Budget     __  

29. �  Mobilité     __  

30. �  Autre : ………………………………………….. __  
 

  Famille :  . 
 

31. �  Autre : ………………………………………… __  

32. �  Autre : ………………………………………… __  

33. �  Autre : ………………………………………… __  
 

  Culture et loisirs :  . 
 

34. �  Culture     __  

35. �  Enfants     __  

36. �  Sports et loisirs    __  

37. �  Animation     __  

38. �  Stages     __  

39. �  Religion     __  

40. �  Mode     __  

41. �  Autre : ………………………………………….. __  
 

  Logement :  . 
 

42. �  Logement     __  

43. �  Hébergement    __  

44. �  Autre : ………………………………………….. __  
 

  Santé :  . 
 

45. �  Promotion de la santé   __  

46. �  Santé et accès aux soins   __  

47. �  Dispensation de soins   __  

48. �  Couverture sociale    __  

49. �  Autre : ………………………………………….. __  
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Si vous le souhaitez, vous pouvez décrire brièvement votre activité : 

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  
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Quel(s)  service(s)  proposez-vous ? 

 
  Généralités :  . 

 

1. Accueil et information    __  

2. �  Orientation     __  

3. �  Observatoire     __  

4. �  Centre de recherche    __  

5. �  Centre de ressource et de documentation  __  

6. �  Mise à disposition des infrastructures  __  

7. �  Publications statistiques générales   __  

8. �  Public.  statistiques sur populations défavorisées __               
9. �  Bureau d’études    __  

10. �  Publication     __  

11. �  Autre : ………………………………………… __  
 

  Scolaire :  . 
 

12. �  Encadrement de projets extra-scolaires  __  

13. �  Accompagnement scolaire   __  

14. �  Autre : ………………………………………….. __  

15. �  Autre : ………………………………………….. __  

16. �  Autre : ………………………………………….. __  
 

  Emploi :  . 
 

17. �  Actions collectives d’insertion professionnelle  __  

18. �  Insertion socioprofessionnelle   __  

19. �  Contrat initiative–emploi, contrat  accès à l’emploi __  

20. �  Contrat en alternance (qualification, apprentissage) __    
21. �  Aide ou suivi pour une recherche de stage  __  

22. � Accompagnement professionnel individualisé  __  

23. �  Coordination locale des actions d’insertion  __  

24. �  Guidance pour la rédaction de CV ou mémoires __  

25. �  Activité en atelier de réinsertion   __  

26. �  Evaluation de compétences professionnelles  __  

27. �  Evaluation de compétences générales  __  

28. �  Qualification professionnelle   __  

29. �  Orientation professionnelle   __  

30. �  Bilan professionnel et orientation   __  

31. �  Prospection auprès d’employeurs   __  

32. �  Suivi en entreprise    __  

33. �  Accompagnement à la création d’entreprise  __  

34. �  Aide financière pour la création d’entreprise  __  

35. �  Suivi de l’entreprise créée   __  

36. � Autre : …………………………………………… __  
 

  Formation :  . 
 

37. �  Formation de tuteurs    __  

38. �  aide ou suivi pour une recherche de formation __  

39. Alphabétisation lutte contre l’illettrisme  __  

40. Cours de langues    __  

41. Prise en charge financière des frais de formation  __  

42. �  Stagiaire     __  

43. �  Elaboration de projet professionnel  __  

44. �  Stage de formation professionnelle   __  

45. � Autre : …………………………………………… __  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Social :  . 
 

46. �  Permanence sociale (sur place)   __  

47. �  Permanence sociale (décentralisé)   __  

48. �  Bibliothèque pour l’action sociale   __  

49. �  Accompagnement social individualisé  __  

50. �  Bilan social     __  

51. �  Accompagnement psychologique   __  

52. �  Conseil juridique    __  

53. �  Actions collectives d’insertion sociale  __  

54. �  Action caritative ou humanitaire   __  

55. �  Autre action visant à l’autonomie sociale  __  

56. �  Réseau d’Echange de Savoirs   __  

57. �  Aide aux démarches administratives  __  

58. �  Activités collectives, entraide communautaire  __  

59. �  Action de mobilisation    __  

60. �  Prise en compte de la situation financière  __  

61. �  Aide à l’organisation quotidienne   __  

62. �  Aide à la gestion du budget   __  

63. �  Aide aux problèmes de transport, de mobilité  __  

64. �  Autre aide financière finalisée   __  

65. �  Tutelle ou curatelle    __  

66. �  Autre : ………………………………………… __  
 

  Famille :  . 
 

67. �  Droit familial    __  

68. �  Médiation familiale    __  

69. �  Soutien, suivi social, accompagnement familial __  

70. �  Aide au retour d’enfants placés   __  

71. �  Aide pour la garde des enfants   __  

72. �  Autre mesure de protection de l’enfance  __  

73. �  Autre : ………………………………………… __  
 

  Culture et loisirs :  . 
 

74. �  Médiation et action culturelle   __  

75. �  Animations culturelles scolaires (interface)  __  

76. �  Atelier de musique    __  

77. �  Activités récréatives    __  

78. �  Activités sportives (escalade, mini-foot, spéléo, …) __   
79. �  Interprétariat    __  

80. �  Traduction (turc-français/ arabe-français)  __  

81. �  Serveur informatique    __  

82. �  Evaluation des actions    __  

83. �  Participation à des actions politiques  __  

84. �  Financement d’actions expérimentales  __  

85. �  Financements attribués à des associations  __  

86. � Autre : …………………………………………… __  
 

  Logement :  . 
 

87. �  Logement social ou action sociale liée au logement   __  

88. �  Amélioration, réhabilitation du logement     __  

89. �  Accueil d’urgence, accueil de jour     __  

90. �  Hébergement     __  

91. �  Hébergement d’urgence    __  

92. �  Foyer de travailleurs migrants    __  

93. �  Autre : …………………………………………   __  
 

  Santé :  . 
 

94. �  Prévention santé et soins   __  

95. �  Autre : ………………………………………….. __  
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Quel(s)  est(sont)  le(s)  public(s)  spécifique(s)  concerné(s)  par  votre  action ? 
 

  Généralités :  . 
 

1. �  Tous publics     __  

2. �  Publics spécifiques    __  

3. �  Belges     __  

4. �  Belges d’origine étrangère   __  

5. �  Etrangers     __  

6. �  Immigrés     __  

7. �  Réfugiés     __  

8. �  Demandeurs d’asile    __  

9. �  Personnes sans papier    __  

10. �  Publics précaires    __  

11. �  Gens du voyage    __  

12. �  Hommes     __  

13. �  Femmes     __  

14. �  Femmes enceintes    __  

15. �  Petite enfance ( 0-3 ans )   __  

16. �      ( 3-6 ans )   __  

17. �  Enfance   ( 6-12 ans )  __  

18. �  Adolescents  ( 12-18 ans )   __  

19. �  Jeunes adultes  ( 18-25 ans )  __  

20. �  Adultes   ( 25 – 40 ans )  __  

21. �     ( 40-65 ans )  __  

22. �  Personnes de 65 ans et plus   __  

23. �  Personnes âgées    __  

24. �  Personnes isolées    __  

25. �  Personnes au foyer    __  

26. �  Familles     __  

27. �  Familles mono-parentales   __  

28. �  Parents     __  

29. �  Parents isolés    __  

30. �  Détenus     __  

31. �  Ex-détenus     __  

32. �  Toxicomanes    __  

33. �  Alcooliques     __  

34. �  Autre : ………………………………………… __  
 

  Scolaire :  . 
 

35. �  Autre : ………………………………………… __  

36. �  Autre : ………………………………………… __  
 

  Emploi :  . 
 

37. �  Etudiants     __  

38. �  Travailleurs     __  

39. �  Pré-retraités     __  

40. �  Retraités     __  

41. �  Chômeurs     __  

42. �  Chômeurs de longue durée   __  

43. �  Minimex, CPAS    __  

44. �  Demandeurs d’emploi non-indemnisés  __  

45. �  Autre : ………………………………………… __  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Formation :  . 
 

46. �  Autre : ………………………………………… __  

47. �  Autre : ………………………………………… __  
 

  Social :  . 
 

48. �  Assurés sociaux    __  

49. �  Associations     __  

50. �  Associations communautaires   __  

51. �  Acteurs de l’intégration   __  

52. �    de l’action sociale   __  

53. �    de l’insertion   __  

54. �    du secteur économique  __  

55. �    (inter)culturels   __  

56. �  Autre : ………………………………………… __  
 

  Famille :  . 
 

57. �  Autre : ………………………………………… __  

58. �  Autre : ………………………………………… __  
 

  Culture et loisirs :  . 
 

59. �  Autre : ………………………………………… __  

60. �  Autre : ………………………………………… __  
 

  Logement :  . 
 

61. �  Locataires     __  

62. �  Propriétaires     __  

63. �  SDF     __  

64. �  Ménages mal logés (insalubre – sans confort) __  

65. �    expulsés    __  

66. �    endettés    __  

67. �    sans logement autonome  __  

68. �    sans ressources   __  

69. �  Professionnels de santé    __  

70. �  Autre : ………………………………………… __  
 

  Santé : maladie et handicap :  . 
 

71. �  Accidentés de travail    __  

72. �  Personnes illettrées    __  

73. �  Personnes analphabètes    __  

74. �  Travailleurs handicapées   __  

75. �  Personnes handicapées    __  

76. �  Handicapés    mentaux    __  

77. �        physiques    __  

78. �        sensoriels    __  

79. �        par la maladie    __  

80. �  Déficients auditifs    __  

81. �  Malvoyants, non-voyants   __  

82. �  Autistes     __  

83. �  Personnes présentant des problèmes de santé  __  

84. �  Personnes nécessitant des soins   __  

85. �  Personnes nécessitant des soins à domicile  __  

86. �  Personnes en perte d’autonomie à domicile  __  

87. �  Personnes présentant des troubles mentaux  __  

88. �  Personnes atteintes d’un cancer   __  

89. �  Personnes atteintes du SIDA   __  
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Quelles sont les modalités de contact avec votre action pour les usagers ? 

o 1 Accueil immédiat o 4 Demande écrite o 7 Orientation FOREM 
o 2 Contact téléphonique o 5 Liste d'attente o 8 Démarche contrainte 
o 3 Sur rendez-vous o 6 Adressé par un référent o 9  Autre : 
…………………………………. 
   

Quelles sont les conditions de prise en charge par votre institution ?  

o 1 Aucune o 3 Condition d'âge o 5 Test 
o 2 Enquête sociale o 4 Assuré social o 6 Autre : 
…………………………………. 
 

Quel est votre lieu d'intervention ? 
o 1 Domicile o 2  Siège de l'institution o 3 Dans d'autres institutions 
 

Sur  quelle zone intervenez-vous ? 

o 1 Pas de zone définie  o 3 Province (précisez) :  ....................................................................................  

o 2 Arrondissement  (précisez) :  o 4 Commune(s). Précisez la(es)quelle(s) :  .......................................................  

 ……………………………………  

  o 6 Autre :  .........................................................................................................  

 

   Acceptez-vous que ces informations soient transmises sur une base de données ? 
o 1 oui  o 2 non 
 
 

                                                                                                      Date  et  Signature : 
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  Répertoire des Acteurs Sociaux du Pays de Charleroi   
FORMULAIRE CARNET DE BORD : Doc 2 Découverte de la demande, du projet. 

Demande de (nom assoc) : Demande n° : 

Phase 1 : précision de la demande : grille et méthodologie afin de favoriser l’expression des besoins par les demandeurs 
(Il convient non d’orienter la demande mais de permettre aux demandeurs de la préciser suffisamment que pour proposer 

l’accompagnement le plus efficace et respectueux possible. Technique du Mind Mapping en appui méthodologique) 
Points à prendre en compte 

1. Préciser l’Objectif : "Objet social de l’association", "programmes de formations", "améliorer la communication", …  
Objectif premier :  
objet de la demande initiale 

 
 
 
 

Objectifs seconds, cachés" 
(si présents, il est utile de les 
identifier pour répondre à la 
demande entière de l’assoc) 

 
 
 
 

Conditions à réunir : 
NB. : les rubriques proposées ci-dessous en caractère gris, sont exemplatives, proposée à titre d’aide mémoire et 

ne doivent pas nécessairement être toutes prises en compte pour toute demande.  

OK/KO

 a) ╬ juridique  
 
 
 
 
 

 

 b) ╬ comptable  
 
 
 
 
 

 

 c) ╬ timing  
 
 
 
 
 

 

 d) ╬ ressources humaines  
 
 
 
 
 

 

 e) ╬ ressourc. Matérielles 
(moyens financiers, 
 logistique, …) 

 
 
 
 
 
 

 

 f)  ╬ prévision budgétaire 
IN 
 
OUT 
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! garantie, à trouver, …  
 g) ╬ communication  

 
 
 
 
 

 

 h) ╬ etc  
 
 
 
 
 

 

 i) ╬ etc 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

j) ╬ etc 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

A l’issue de ce point 1. Le demandeur sera invité à repréciser (seul ou en équipe) après un temps d’appropriation de la première 
animation-entretien, son ou ses objectifs, éventuellement recadrés, et comment il compte le(s) développer. 

Etant assuré d’avoir précisé l’objectif de sa demande, il sera ainsi mieux préparé à passer au stade de la deuxième animation-
entretien qui a pour but de faire le point sur les ressources humaines et les engagements et moyens financiers que l’atteinte de son 

objectif demande. 
En ce qui concerne la suite de l’intervention de la mpa, elle peut prendre plusieurs formes qui seront déterminées en fonction du 

retour du demandeur.  
 

IMPORTANT : Communiquer en fin d’animation-entretien, au demandeur ce que sera et ce que l’on attend de lui en phase 2 et 
notamment du fait que l’intervention de la mpa peut prendre diverses formes : 

- soit continuer à répondre simplement à la demande de départ, une fois l’objectif reprécisé par l’association, 
-soit développer à son intention et à celle de ses membres, un programme de formations qui permet si la phase 2 identifie des 

carences, de porter ses animateurs à niveau afin d’autonomiser l’association. 
 

Priorités du demandeur 
NB. : il est important de s’accorder sur les priorités du demandeur, tant la ou les priorités peuvent être subjective. 

Ex. : est-il primordial que le spectacle soit de grande qualité ou qu’il soit réalisé entièrement par le public de l’association, ou 
qu’il soit terminé pour telle date ? Que la communication par affiches soit splendide (quadrichromie, affiche A2) ou économe 

(B&W et A4) ? Le choix des priorités sur lequel le demandeur a autorité influence la suite du suivi de la mpa. 
PRIORITE 1  

 
PRIORITE 2  

 
PRIORITE 3  

 
PRIORITE 4  

 
PRIORITE 5  
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2. Evaluation des ressources humaines, et des engagements et moyens financiers 

Le but de l’animation-entretien de la phase 2 est de vérifier après avoir fait le point sur les objectifs de l’association et ses 
priorités, de la capacité acquise ou à développer de l’association à atteindre son (ses) objectif(s). 

Ressources humaines IN 
/ poste Confié à Compétences Formations 

Noms Prénoms Acquises Partielles Manquantes Proposées Durée 
1)  
 

       

2) 
 

       

3) 
 

       

4) 
 

       

5) 
 

       

6) 
 

       

Ressources humaines OUT  
(il est supposé que les ressources humaines dès qu’elles viennent de l’extérieur, disposent des compétences nécessaires, sinon à 

quoi bon les solliciter ?) 
/ poste Identifié par l’assoc Descriptif de sa mission et implication 

Noms Prénoms Fera : Statut Coût 
 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

Public bénéficiaire de l’association ou de l’action 
(ex. : si le but est d’animer une troupe de théâtre et que l’objectif de l’association est de créer une équipe d’animateurs pour 

encadrer cette troupe, encore faut-il avoir identifié son public) NB cette phase permet d’identifier des éléments objectifs 
d’évaluation "EX-ANTE" 

/poste Identifié par l’assoc 
Noms Prénoms Collectif 

1) régisseur    
2) comédiens    
3) décor    
4) etc    
5) etc    
6) etc    

Budget réaliste 
/ poste + - Par : … espéré, garanti, à rechercher, … 
  1) sponsors    
  2) subsides    
  3) fonds pro    
  4) etc    
  5) etc    
  6) etc    
  7) etc    
  8) etc    
  9) etc    
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10) etc    
3. Du projet à l’action 

(L’association ayant précisé son objectif et évaluer la faisabilité, elle passe à l’action avec si demandé l’accompagnement 
de la mpa. Cette troisième fiche pilote l’animation-action) 

Séquences de travail : planning  
Death line 

/ poste 
 
jj/mm/aaaa 

 
jj/mm/aaaa 

 
jj/mm/aaaa 

 
jj/mm/aaaa 

Fin de projet 
jj/mm/aaaa 

  1)      
  2)      
  3)      
  4)      
  5)      
  6)      
  7)      
  8)      
  9)      
10)      
 

Qui est concerné et s’engage à faire quoi en respectant les échéances ci-dessus ? 
(Parmi les missions, ne pas oublier dans les formations a suivre pour l’entame des missions suivantes) 

Noms Prénoms Missions N° jj/mm/aaaa   
vérifier OK 

jj/mm/aaaa 
vérifier OK 

jj/mm/aaaa 
vérifier OK 

jj/mm/aaaa 
vérifier OK 

jj/mm/aaaa 
vérifier OK 

  1)        
  2)        
  3)        
  4)        
  5)        
  6)        
  7)        
  8)        
  9)        
10)        
 

Jour J 
(Si l’action se clôture par un "Jour J", il convient sans doute de distinguer les tâches et missions de chacun) 

Noms Prénoms Missions particulières     
  1)       
  2)       
  3)       
  4)       
  5)       
  6)       
  7)       
  8)       
  9)       
10)       
 
NB. : Chacun de ces postes fait l’objet de fiche d’aide à la planification d’un projet au niveau collectif ou individuel, et de 
formation possible si nécessaire, pour les associations demandeuses.  
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4. Evaluations de l’action et conséquences sur le projet 

 
  En interne 
EX-ANTE : déterminer : CRITERES INDICATEURS 

1) 
 

 

2)  
 

3)  
 

4)  
 

5)  
 

EX-POST : déterminer CRITERES TAUX DE RENCONTRE DES INDICATEURS 
1)  

 
2)  

 
3)  

 
4)  

 
5)  

 
 

Externe 
(Déterminer en fonction de l’importance du projet si une évaluation extériorisée est pertinente, pour évaluer quoi, par qui avec 

quel niveau de certification, et éventuellement quel coût cela aura pour l’organisation) 
Domaine Confiée à Raison Coût 
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GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT  DU PROJET DE SON EMERGENCE 

A SON EVALUATION 
 
 
 
 
Objectifs 
 
Le guide méthodologique est un outil reprenant les principaux éléments auxquels la mpa est 
attentive dans son travail d’accompagnement des  projets. Les aspects institutionnels, 
communicationnels, comptables et juridiques, pédagogique et partenariaux sont considérés 
comme des éléments déterminant du projet global de l’association et permettant d’atteindre 
ses objectifs. 
 
 
 
Méthode 
 
Des balises sont posées à différentes étapes clefs du projet. Le guide tente ainsi de répondre 
aux questions que se posent habituellement les acteurs de terrain suivant quatre moments 
distincts de l’existence d’un projet que nous définissons comme suit :  
 
1. Le projet en réflexion 
 
Spontanéité, créativité, enthousiasme, volonté et énergie sont de mise. Le projet est au stade 
de la réflexion, des hypothèses sont formulées afin d’évaluer la pertinence de l’action, on fait 
une estimation des retombées possibles. On évalue la faisabilité du projet.  
 
2. Le projet écrit 
 
C’est la formalisation du projet. Les objectifs et la méthode sont redéfinis. Les actions à 
mener et les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs sont fixés. Un calendrier des 
actions est réalisé. 
 
3. Le projet en cours de réalisation 
 

1. Coordination et opérationalisation des actions planifiées 
2. vérification des hypothèses 
3. Evaluation intermédiaire 

 
 
4. Evaluation et perspectives 
 
Suite à son évaluation, soit le projet reste à l’état d’expérience innovante plus ou moins 
réussie dont les enseignements éclaireront d’autres projets, soit ses retombées et conclusions 



sont reconduites en nouvelles modalités de fonctionnement pérennisé. De nouvelles 
hypothèses peuvent être formulées. 
Les promoteurs vont généralement à ce stade, chercher à pérenniser le processus 
en touchant un nouveau public ou en s’adaptant davantage à leur public, en 
cherchant de nouvelles sources de financement, de nouveaux partenariats afin de 
s’adapter aux nouveaux besoins résultant du développement du projet. 
 
 
La mpa veillera pour chaque piste évoquée avec le promoteur à  :  

- L’aider à définir les objectifs poursuivis 
- L’accompagner dans l’Identification des actions à mener avec une programmation. 
- L’aider à identifier les besoins et les ressources disponibles 
- Fournir des exemples et des modèles de documents nécessaires.   
- Orienter au besoin vers les services compétents.  

 
 
Les interventions de la mpa aux quatre étapes du projet : 

 
 

Etape 1 du projet : la réflexion 
     

1. Prendre connaissance : Récolte des premiers éléments sur le projet (hypothèses, 
constats, moyens) et sur ses promoteurs1 (les motivations, les projets déjà développés 
ou en cours de développement).  
 

 
2. Poser un diagnostic externe et interne (en favorisant l’auto-évaluation et la 

reformulation.) C’est à dire que l’on va poser la situation de départ avec le promoteur. 
L’identification de la situation de départ doit tenir compte d’éléments objectifs 
(connaissance qualitative, quantitative, historique,..) mais également de l’intuition et 
du désir personnel du promoteur. «On ne peut dès lors pas faire l’économie d’une 
certaine subjectivité, celle d’affirmer un choix »2. 

  
Diagnostic externe : Analyse de l’environnement :  
Se poser les questions suivantes : 
En quoi le projet répond-il à un besoin, à une demande sociale ? 
Quel est le public-cible ? 
Combien de personne cela concerne-t-il ?  
Quelles sont les réponses déjà apportées par le tissu associatif local ?  
En quoi le projet trouve t-il sa place dans la dynamique locale ? (l’évaluation de la pertinence 
du projet dans la dynamique locale peut se faire par une mise en contact avec des 
« partenaires »).   
 
Existe–t-il des dispositions légales particulières au secteur d’activité visé par le projet ? 

                                                 
1 Par promoteur, il faut entendre l’instance promotrice et active du projet, soit :  

- une personne physique (un individu) 
- une personne morale (une association, une société,..) 
- une équipe, un groupe 

2COCOF, Construire et gérer son projet 3ième édition, p.8 



 
A faire en matière d’accompagnement pédagogique :  

- Aider le promoteur à valider ou invalider ses hypothèses de départ 
- Identifier les partenaires potentiels et les projets similaires et mettre en contact. 

En ce qui concerne l’accompagnement socio-juridique : 
- Informer le promoteur de la législation spécifique au secteur ou l’orienter dans sa 

recherche 
 

Diagnostic interne :  
 

- Identifier les ressources matérielles et financières 
- Identifier les ressources humaines.  
- Faire un choix d’organisation (association de fait, asbl,..)  
- Analyser la stratégie de communication (visibilité du projet en cohérence avec le 

projet global de l’association, identification de l’institution, contact avec le public 
ainsi qu’avec des partenaires)3 

 
3. Implication dans la dynamique locale :  
 
- Un appui et des conseils sont apportés afin de situer et d’inscrire le projet dans les 

stratégies et dynamiques territoriales existantes au niveau local, régional, et fédéral. 
(Plan Social Intégré, Contrat de sécurité, Zones d’Initiatives Privilégiées, Zones 
d’Action Prioritaires, éducation permanente, organisation de jeunesse, fédérations et 
organismes de coordination..). 

 
- La mpa contribue à établir des partenariats entre acteurs locaux afin de permettre 

l’élaboration de diagnostics et la construction de stratégies d’actions communes. 
 

- La mpa veille à faciliter l’identification, la mobilisation et le regroupement de 
partenaires dans la perspective d’un transfert d’outils, de méthodes et d’expériences. 
Elle vise également le partage de ressources matérielles.  

 
- En fonction du type de projet, l’association peut être mise en relation avec des 

partenaires transnationaux. Une rencontre peut être organisée par la mpa. 
 

 
 
Etape 2 du projet : la conceptualisation 
 
 

Ecriture du projet : Aide à la formulation du projet 
 

- Identifier la problématique, définir les hypothèses. 
- Définir les objectifs opérationnels et la finalité du projet. 

                                                 
3 Conception d ’un logo, d ’une brochure,  réalisation d’affiches, cartes de visites, de décors d’exposition,  
reportages audio-vidéo de promotion de l ’association, enregistrements et traitements vidéo  
Multimédia: aide à la réalisation de sites web,.. 
 



- Définir le public cible. 
- Définir les moyens à mettre en œuvre et en évaluer le coût (matériel, personnel, 

bâtiments, assurances, transports, partenariats,..),  iiddeennttiiffiieerr  lleess  ppoosstteess  àà  ssuubbvveennttiioonnnneerr44 
- Définir un plan d’action permettant de structurer l’activité visée : établir un calendrier 

d’exécution des différentes étapes du projet. 
 

Mise en conformité avec les dispositions légales en vigueur (accompagnement socio-
juridique) 
 

- Se pencher sur les statuts : obligations légales et publication  
- Veiller à la mise en conformité avec la législation en vigueur et fournir une aide 

documentaire en rapport avec le secteur visé. 
- Aider l’association dans la conception des documents sociaux (règlement de travail, 

contrats..). Des modèles de documents peuvent être fournis 
- Informer l’association des démarches relatives aux bâtiments. (droits et obligations du 

bailleur et  du preneur de location,..) 
- Rechercher les formules d’engagement les plus adéquates pour le personnel 

nécessaire. 
 
Recherche de financements 
 

- Identifier les différentes possibilités qui sont offertes en rapport avec le projet.5  
- S’informer des appels à projets futurs, des conditions d’éligibilité et de l’ensemble des 

modalités prévues pour la remise d’un projet (fondation Roi Baudouin, FIPI, sponsors 
divers,..)  

- Fournir les coordonnées des organismes de financement et des services chargés de la 
diffusion des documents nécessaires à la remise d’un projet. 

- Interpeller au besoin les autorités locales (bourgmestre et échevins des Villes et 
Communes de la Communauté Urbaine de Charleroi, Députés permanents de la 
Province, Présidents de CPAS, Inspecteurs de la Communauté Française,..) afin de 
solliciter leur appui.   

 
 
 
Implication dans la dynamique locale : synergies avec des partenaires associatifs et 
du secteur public 
 
Cette démarche est transversale aux différentes étapes du projet, des synergies peuvent exister 
dès le premier stade du projet et ce jusqu’à son évaluation. 
  
                                                 
4 ÉÉvvaalluuaattiioonn  dduu  bbuuddggeett  ddee  ddééppaarrtt  
AAssssuurraanncceess::  ppeerrssoonnnneell,,  bbââttiimmeennttss……  
LLee  ppeerrssoonnnneell::  bbaarrèèmmeess,,  cchhaarrggeess  ppaattrroonnaalleess,,  ccooûûtt  aannnnuueell 
AAssssuujjeettttiisssseemmeenntt  àà  llaa  TT..VV..AA  sseelloonn  llee  ttyyppee  dd  ’’aaccttiivviittéé  
EEqquuiilliibbrraaggee  ddeess  ddééppeennsseess  eett    ddeess  rreecceetttteess  
EEvvaalluuaattiioonn  ddeess  rreecceetttteess  eexxttéérriieeuurreess  
EEvvaalluuaattiioonn  ddeess  rreecceetttteess  pprroopprreess  
 
5 Se référer au dossier «financements» réalisé par la mpa : références complètes des différentes sources de 
financement via les ministères ainsi que les différents appels à projets récurrents (fondation Roi 
Baudouin, FIPI,..) Pour chaque source, indiquer les critères d’éligibilité et les personnes de contact. 
Placer en annexe les documents destinés à rentrer les projets. 



- Insérer l’association dans le Répertoire des acteurs sociaux 
 
- Proposer l’adhésion de l’association. (signature de la Charte) 

 
- Aider l’association dans la recherche de personnes ressources (il peut être opportun de 

constituer un comité de pilotage constitué de professionnels, qui orienteront la 
réflexion grâce à leurs expertises d’une part et joueront un rôle de relais avec des 
organismes et des secteurs d’activité d’autre part) 

 
- Donner accès aux sources d’informations des services de la mpa 

(Gestion/comptabilité, financement, dispositions juridiques, pédagogique) ainsi qu’à 
celles produites par les associations du pays de Charleroi  

 
- Inviter l’association aux réunions du Forum associatif  afin de l’impliquer dans la 

dynamique locale. 
 

 
Formation 
 

- Appuyer par la formation les équipes pédagogiques, à la demande ou d’initiative 
(informatique, juridique, comptabilité,…) 

 
 

Etape 3 du projet : le projet en cours de réalisation 
 
 

- Participation aux comités de pilotage et d’accompagnement des projets, fonction de 
relais avec les associations du Réseau  

 
- Mise à disposition de locaux et de matériel dans le but d’appuyer la dynamique en 

place et de pallier dans une certaine mesure le manque de matériel. 
 
 

Etape 4 du projet : évaluation et perspectives 
 
Evaluation du projet aux différents stades : fournir aux intervenants des outils d’évaluation  
 
Remarque : l’évaluation est un outil qui doit s’inscrire dans le temps, en 
accompagnant le dispositif évalué de manière interactive. Ainsi l’évaluation est à la 
fois un outil de mesure des effets et un outil de suivi dans le temps qui permet en 
permanence d’ajuster le dispositif à son environnement. Ce processus d’évaluation 
continue s’inscrit bien entendu dans le processus d’accompagnement pédagogique 
des projets par la mpa qui privilégie dans toutes les démarches à l’égard des 
associations, l’implication et la responsabilisation des acteurs de terrain.  
 
 
 



Etapes d’un projet

4.1. Émergence du projet
Le projet trouve son origine dans l’expression et la réalisation du désir des individus.Le projet trouve son origine dans l expression et la réalisation du désir des individus.
Les désirs fondamentaux doivent se traduire en termes matériels et s’inscrire dans une
réalité économique et sociale.
Il faut donc commencer par apprendre à exprimer ces désirs pour se sentir enIl faut donc commencer par apprendre à exprimer ces désirs pour se sentir en
projet.

4 2 Du désir à la volonté collective4.2. Du désir à la volonté collective
La méthode du projet cherche à développer une nouvelle forme d’expression du désir
qui aboutisse à une nouvelle forme de réponse. Le désir s’exprime alors dans une
volonté d’agir ensemble pour exister d’abord et pour construire une société sur devolonté d agir ensemble pour exister d abord et pour construire une société sur de
nouvelles bases.
Quand les désirs ont été exprimés, il faut trouver les convergences au sein du groupe

ti j t blpour se sentir en projet ensemble.



4.3 Le projet, une réponse en terme d’action

le projet est présenté comme alternative à la frustration née de l’expression du désir. 
Il s’agit d’arriver au choix d’une action qui rallie tous les membres du groupe et donc
soit assumée par tous Ce choix est le résultat de discussions et de négociations quisoit assumée par tous. Ce choix est le résultat de discussions et de négociations qui
remodèlent au fur et à mesure.
Après la confrontation des désirs, on débouche sur une action qui satisfait au

i dé i C tt ti t d ti j tmaximum ces désirs. Cette action permet au groupe de se sentir en projet
ensemble et concrètement.

4 4 Ré li i d j4.4. Réalisation du projet
Cette réalisation dépend des objectifs poursuivis par l’action choisie. Pour mener à
bien cette action, une analyse des contraintes institutionnelles s’impose; que celles-ci
soient objectives ou subjectives, il faut tenter de les lever ou de les contourner, une
fois analysées.
Dans la conception du GRAIN, la pédagogie rencontre ici la pédagogie
institutionnelle.



Rôle d  tra aille r socialRôle du travailleur social

Le TS  généralement étranger au groupe au départ  Le TS, généralement étranger au groupe au départ, 
doit passer au fur et à mesure de l’évolution du groupe 
d’une position de pouvoir à une position de 
partenaire; il possède les techniques pour animer le 
groupe, lui faire exprimer ses désirs, ... Mais le groupe 
va dans la perspective de la pédagogie du projet va dans la perspective de la pédagogie du projet 
prendre son autonomie. Le travailleur devient alors 
partenaire dans le projet. Au départ, il aide dans 
l’ i  d  dé i  t d  l  i  d’  l’expression des désirs et dans la reconnaissance d’une 
volonté collective. Il fait prendre conscience au groupe 
de l’existence des désirs, du refoulement dont ils sont,
parfois l’objet et de leur expression en termes de 
vouloir et d’action.



Pédagogie par objectif Pédagogie du projet

L’évaluation L’évaluation 
est fortement orientée 

sur le résultat final
prend en compte 

le « process » au moins 
t t l é lt tautant que le résultat 

final

Le niveau d’aventure 
est faible.

Le niveau d’aventure 
est fort.



Pédagogie par objectif Pédagogie du projet

Le groupe de jeunes est 
« pris en main » par le

Le groupe
se prend en main« pris en main » par le 

dispositif. 
Il n’a qu’à « suivre ».

se prend en main  
et contribue à la mise en 

place du dispositif.q p p

Dans la situation idéale : L’erreur est normaleDans la situation idéale : 
il ne doit pas y avoir            

« d’erreurs » de la part des

L erreur est normale, 
elle fait partie 
du processus.« d erreurs » de la part des 

jeunes.
du processus.




